
Loi modifiant la loi sur l’énergie 
(LEn) (Rendre les bâtiments  
de l’Etat plus efficaces au plan 
énergétique) (12219) 

L 2 30

du 28 février 2020 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modification 
La loi sur l’énergie, du 18 septembre 1986 (LEn – L 2 30), est modifiée 
comme suit : 
 

Art. 16 Bâtiments et installations des collectivités publiques et des 
établissements et fondations de droit public, bâtiments 
réalisés par des tiers, en droit de superficie, sur des terrains 
appartenant à l’Etat ou à des entités publiques (nouvelle 
teneur de la note), al. 1 (nouvelle teneur), al. 2 (nouveau,  
les al. 2 à 6 anciens devenant les al. 3 à 7) et al. 6, phrase 
introductive (nouvelle teneur) 

1 Les constructions de bâtiments et installations des collectivités publiques, 
des établissements et fondations de droit public, à l’exception des institutions 
de prévoyance, et de leurs superficiaires, doivent être conçues et maintenues 
de manière à satisfaire à un standard de très haute performance énergétique, 
conforme aux prescriptions fixées dans le règlement. Lesdites entités utilisent 
des matériaux de construction respectant les prescriptions édictées par la 
Confédération suisse. Des dérogations peuvent être accordées par voie 
réglementaire pour les bâtiments à propos desquels ces exigences sont 
disproportionnées. 
2 La rénovation des bâtiments des entités mentionnées à l’alinéa 1 respecte le 
standard de haute performance énergétique, tel que fixé dans le règlement. 
Les matériaux de construction utilisés respectent les prescriptions édictées 
par la Confédération suisse. Des dérogations peuvent être accordées par voie 
réglementaire pour les bâtiments à propos desquels ces exigences sont 
disproportionnées. 
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6 Le Conseil d’Etat peut prescrire aux collectivités publiques, établissements 
et fondations de droit public, à l’exception des institutions de prévoyance, 
ainsi qu’aux organismes subventionnés notamment : 
 

Art. 2  Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
 


